
Les délinquantS sexuels
génétiquement fichés

Ledécretd'a Ucationdu~hierautomatMéde6,
ernpreintetJAD'tf etJtprêt. «Ii1iémfiDn» 6eL'etJtprocuré.

l
a chancellerie a -enfin
transmis, lundi au Con-
sei! d'Etat, le décret d'ap-,

, . pli cation du Fichier
national 'automatisé des em-
1'reintes génétiques (Fnaeg),
que Libération s'est procuré.
Ce texte de mise en pratique a
été élaboré avec les ministères
de l'Intérieur et de la Défense,
après un avis favorable de la
Commission nationale de l'in-
formatique et des libertés
(Cnil) en décembre 1999. A
l'issue d'un examen juridique
par le Conseil d'Etat, ce décret
devrait être publié au Journal
officielau début du printemps.
Avec une année de retard. La
garde des Sceaux avait en effet
promis pour le premier se-
mestre 1999 la concrétisation
de cette banque de données
ADN, autorisée par la loi du
17 juin 1998 sur les infractions

sexuelles, et la protection des pertises archivés» -soit 2500
mineurs. Ce fichier a été créé codes génétiques de délin-
en France après l'affaire Guy quants sexuels répertoriés en
Georges qui a violé et tué, entre France-, l'pur comparer avec
1995 et 1~8, plusieurs jeunes l'ADN ndn identifié laissé par
filles à Paris. Carlès traces gé~ le serialkr1lersur les lieux d'as-
nétiques relevées'sur "Là ' sassinat.C'est ainsi
les lieux des crimes compamiaon que le docteut PascaJ
(mégot, tee-shirt, d'unADH du laboratoire de gé-
sang) n'ont pas pu être ~et nétique moléculaire
comparées à temps à d unADH; de Nantes a trouvé,
l'A D N d e Guy = un dans un dossiervieux
Georges, pourtant même de deux ans et demi,
établi dès septem tnc:üvidueat l'ADN identique et
bre 1995 après l'agres- impliqué donc le nom de l'au-
sion d'une femme à dmud'Cl1Itre& teur.
Nancy,qui l'a conduit ~non Laloide juin 1998 ali-
un temps en prison. ~» mité le futur fichier
Pour pallierl' absence Url1nagiatrat policier de résultats
de système informatique d'ADN «sousforme numm-
national, le juge Gilbert Thiel sée» aux viols ou agressions
avait dû réclamer en mars sexuelles, aux atteintes ou cor-
1998 aux laboratoires et ex- ruptionsde mineurs, à l'exhi-
perts du pays «un CXi1menma- bition et au commerce illicite
nuel de tous les rapports d'ex- d'i.ma,;es '~iO"i:itm:iques
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d'enfants. Son décret prévoit
«l'enregistrement au fich ier" de

deux catégories d'ADN: d'un
côté, les empreintes génétiques
identifiées de condamnés défi-
nitifs pour ces infractions
sexuelles; de l'autre, les traces
génétiques inconnues préle-
Vées sur les lieux ou sur les vic-
times. Ainsi, l'ordinateur doit
comparer les traces non réso-
lues fichées sous «x» avec les
empreintes nominatives, afin
d'identifier les auteurs. sans at-
tendre la fin de la procédure et
leverdict des assises,lesjuges et
procureurs ont le droit de de-
mander des «rapprochements"
entre l'ADN d'un suspect et les
«données incluses au fichier>j.

Stockage. Selon un"magistrat,
«cela permet de vérifier si son co-

de génétique est identique à

l'ADN X extrait d'une tache de
sperme et d'un poil sur un drap

dans une autre procédure. C'est
une façon de provoquer le ha-
sard, de savoir si un même indi-
vidu est impliqué dans d'autres
affaires non élucidées». Pour
J;~stant, l'empreinte génétique
de Sid Ahmed Rezala, tueur
présumé des trains de nuit,
peut par exemple être compa-
rée «au caspar cas»: avec l'ADN
extrait du sperme retrouvé
dans le corps d'Emilie Bazin à
Amiens et avec le code géné-
tique tiré d'une casquette -
censée lui appartenir - imbibée
du sang de la victime du Calais-
Vintimille. Bientôt, le Fnaeg va
permettre d'élargir la compa-
raison à toutes lestraces d'ADN
X recensées en France dans des
affaires sexuelles, telle viol sui-
vi de meurtre d'Angélique Du-
metz en 1996 (lire ci-contre).
Mais, le décret interdisant le
stockage de l'ADN de suspects,
celui de Rezala ne sera pas enre-
gistré tout de suite. Son code
génétique ne sera gardé que s'il
est condamné.

Le fichier des empreintes géné-
tiques est placé sous le contrô-

, le du 'procureur général de la ~
COurd'appel de Paris. Sa ges- "

'tion, «alimentation», «accès
aux informations» et «opéra-
tions de rapprochements», in-
combe à la police technique et
scientifique du ministère de
l'Intérieur, basée à Ecully
(Rhône). Le stockage des pré-
lèvementssous scellésrevient à
l'Institut de recherche crimi-
nelle de la gendarmerie, à Ros-
ny-sous- Bois.
Interconnexion. «Lesanalyses

'ne peuvent porter que sur des
segments d>ADN non codants
(futés dans un arrêté), à l'ex-

ception du marqueur du sexe»,

c'est-à-dire sur des régions
anonymes de l'empreinte gé-
nétique qui ne permettent pas
de déterminer des anomalies.
Le fichier ne doit faire l'objet
«d'aucune interconnexion, ni
ràpprochement ou mise en rela-
tion, avec un autre traitement
automatisé d'infomrations no-
minatives». Ledécret fixe en Te-

vanche la durée de conserva-
tion des ADN à «quarante ans»,
ce qui risque de déclencher les
foudres des défenseurs des li-
bertés individuelles. Policiers et
gendarmes l'ont emporté sur la
justice dans les débats intermi-
nistériels, au motif que «les vio-
leurspurgent despeines de réclu-
sion de dix, vingt ou trente ans,
avant de sortiretparfois de réci-
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dÎver». Le Fichier automatisé
des empreintes digitales
(Faal), par exernple, détruit les
données au bout de vingt-ci.nq
ans. Au nom de la Ligue des
droits de l'homme, Me Henri
Leclerc reste «réservé sur la
amstitution d'un fichier centra-
liséd'empreintes génétiques tant
qu'fil ,,'a] pas la œrtitude qu'il
soit aussi neutre que celuides .
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empreintes digitales, et tant
qu' fil n'a] pas des assurances ab-
solues qu'il ne puisse être couplé

""ec le fichier de la Sécurité so-
ciale». A l'instar de moult avo-
cats, le pénaliste ri est cepen-
dant «pas opposé à l'ADN qui
permet de trouver un coupable
mais aussi d'innocenter des
gens» 8

PATRICIA TOURA.CIIEA.
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«Déjà trop de temps perdu»
Le docteurOUvier PcMcaLdqend un tichierélaryL

E
xpert national près la Cour de cassa-
tion, le docteur Olivier Pascal, qui
travaille au laboratoire de biologie

moléculaire du CHU de Nantes, est un
pionnier en matière de recherche des em-
preintes génétiques. Et une référence pour
la police judiciaire et les magistrats.
QaelsIODtIes~~et
étbiquesque pottela mile en pI8œ,en
France,cla6dala-clea dnk.PM-
tiquaI
Avant l'harmonisation en juin 1999 des
techniques de recherches qui se font dé-
sormais à partir des sept marqueurs eur0-
péens, les laboratoires français ne tra-
vaillaient pas sur les mêmes régions de
l'ADN. Les résultats, sous forme-dedmr-
nées chiffré~nesont donc.pas compa-
rabIéS. Pour les iIldividus, il suffit de refai-
re un prélèvement et de l'analyser. Pour la
plupart des X, c'est -à-dire des traces non
identifiées relevées sur les lieux d'un cri-
me, d'un viol ou d'un braquage, c'est fi-
chu. On ne pourra jamais recommencer
à extraire l'ADN de certaines taches de
sang ou de spenne selon les nouvelles
normes. On n'a plus de matériel, car nos
réactifs sont destructeurs. L'alimentation
du fichier en traces non résolues com-
mence donc quasiment à zéro. De ~si
la France veut mettre au pointson propre
système informatique, au lieu d'acheter
un système clés en main comme le Codis
américain, on risque de se heurter au mê-
me problème que pour le sang contami-
né: pourquoi attendre le test français Pas-
teur plutôt que d'utiliser le test américain
Abott?
fi Ya déjà eu trop de temps perdu. Je gar-
derai toujours sur ma conscience les
meurtres de deux jeunes filles,Estelleet

Magali, qui n'auraient pas été tuées par c'est-à-dire qui ne donnent pas d'infor-
Guy Georges si un fichier des empreintes mations sur l'état de santé présent ou fu-
génétiques avait existé en 1995. L'idée de tur de la personne. Ni sur les troubles
limiter ce fichier,voté en 1998 sous la pres- comme la mucoviscidose, la myopathie
sion de cette affaire, aux crimes et délits Duchenne, ni sur les gènes de prédisposi-
sexuels est à mon sens une aberration. tion au cancer ou à l'artériosclérose. A
Pourquoi deux poids, deux mesures? Les l'avenir, les gens feront des bilans géné-
victimes d'une prise d'otages, d'une at- tiques pour connaître leurs prédisposi-
taquede fourgon ou d'un meurtre crapu- tionsàteDeou telle maladie. Seul l'accès à
leux ri ont -elles pas droit aux mêmes la molécule entière peut fournir ce type
moyens pour rechercher l'auteur de ces d'information. C'est l'utilisation de cette
mns? Les criminels intelligents ri ont qu'à médecine prémonitoire qui peut poser
tuer sans violer. problème. Qui va regarder: 1~biJan&.gé"
Ua fkhier .r~tes ~ nétiqqes?Le&empl~oulesassureurs,
61ac1a,amuneen~"""" "wurorganiser une sélection? C'est là le
~.-~ ~~ t-il pu véritabledanger.Enrevanche,nefaut-il
~A8Apoarles~pubIIqaesf pas détruire les prélèvements après leur
Seuls les «malfaisants~ ont à craindre ce analyse pour le fichier policier d'em-
fichier. Pour les Britanniques, qui vole un preintes génétiques, afin d'empêcher tout
œuf vole un bœuf. En France, aussi. les accès à d'autres informations sur les ca-
criminels commencent souvent par un ractéristiques physiques ou les tares du
vol, un casse ou une agression. On ne se suspect? Car c'est leur utilisation secon-
pose pas autant de questions sur le fichier daire qui peut être grave.
desempreintesdigita1esquienglobetous . la~d'1mœde~peut-
les auteurs de délits. Ni sur l'empreinte elle s'effcdaer 88DSracco.rdde Ia....-
de son index qu'on donne pour établir ~ .

-une carte d'identité. Pourquoi priver la A tit'ie ~aL il n'y a pas à deman~le
société et les enquêteurs d'im grand fi- consemement 4e la personne sur fa seule
chier d'empreintes génétiques qui, par réalisationdeSt}nADN. En revane,he. un
simple comparaison, permet d'identifier prélèvementssaguinou un grattage ooc-
ou de dédouaner fonnenement un sus- cal nécessitent l'accord de la personne,
pect? Et pourquoi ne pas créer aussi un pour éviter l'atteinte àl'intégrité du corps
fichier des personnes disparues? fi re- humain définie par la loi surla bioéthique.
grouperait les ADN des parents - qui En cas de refus. le magistrat peul signer
permet de reconstituer celui des enfants unenouvelle~mmko;.jonàl'expertetune
- et les ADN de cadavres non identifiés. commission rogatoire à l'officier de poli-
Ainsi, on mettrait des noms sur les corps cejudiciaire pourperquisitionoer la cellu-
d'inconnus. le du détenu et-saisir Sabrosse àdents. ses
Ce n'est pas J'utilisation policière de vêtements, bref du matériet biologique
l'ADN qui est dangereuse. Carelle se pra- pour trouver son ADN 8
tique sur des régions anonymes de l'ADN, lIuU81111,.. P.T.
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La pression de l'association «Angélique»
La mère de lajeune ~iUetuée en 1996 miüte pour le ~ichier ADN.,

Les proches, les amis de votre

fille vous évitent, comme s'il y
avait entre nous une faute, une
quelconque responsabilité. il n'y
a pas de cellule de soutien psy-
chologique comme dans une ca-
tastrophe. J'ai dû faire toute
seule le travail de deuiL»
Pétition. Sa détresse a ému ses
voisins, puis tous ceux qui ont
connu la jeune fille.
Une association s'est
créée. Avec «marche
du souveniT», installa-
tion d'une stèle dans
la forêt, lâcher de bal-
Ions avec le portrait
d'Angélique, réalisa-
tion d'une vidéocas-
sette à sa mémoire.
Mais surtout, grâce au
relais de commer-
çants, 10000 signatu-
res ont été recueillies
au bas de pétitions qui
réclament la mise en place du
fichier ADN. En 1999, rasse-
ciation baptisée «Angélique,
un ange est passé» sollicite les
politiques. Ar ~mblée na-
tionale. les députés Patrice
CarvaJho (PC) et Lucien De-
gauchy (RPR) interpellent à
tour de rôle la ministre de la

AIlle.. COTTe4pondance

U
ne jeune fille de 19 ans,
Angélique Dumetz. étu-
diante en première année

en IUT commercial.. a été re-
trouvée poignardée en forêt de
Compiègne (Oise), au matin
du dimanche 14octobre 1996.
Elle sortait d'une soirée dans
une discothèque. Trois ans
plus tard, trois enquêteurs de la
police judiciaire de Creil ont
contrôlé 300 personnes et
comparé leur empreinte géné-
tique à celle laissée par le
meurtrier sur le corps de la
jeune fille. En vain. L'ADN des
amis d'Angélique, d'étudiants
de l'IUT, des clients de la boite
de nuit, n'étaient pas le même.
Depuis, une association cons-
tituée autour de la mère de la
jeune fille se démène pour ac-
célérer la mise en place du fi-
chier des empreintes géné-
tiques.
«Ce fichier fait peur à tout le
monde. Pourtant, on en sait
plus sur vous dans votre dossier
banœire que sur un fichier
d'empreintes gtnériques», dit la
mère d'AnFfique,Marie-Pier-
re Mazier. L'attenteluiestin-
supportable: «\bas - seule.

Justice, Elisabeth Guigou, sur
les retards du «fichier national
automatisé destiné à centraliser
les empreintes génétiques).
Avectoujours la même répon-
se: «En cours d'examen.)) L'as-
sociation a été reçue le 1er oc-
tobre à la chancellerie.
Marie- Pierre a été déçue: «On
s'est retrouvé dans une pièce en

sous-sol où il afallu dé-
poussiérer le bureau.
En sortant, nous avons
croiséMme Guigou qui
s'est étonnée de la pré-
senced'un groupe de
soutien.))
Exhaustivité. «La
chancellerie traîne les
pieds, c'est évident,
commente Murielle
Bellier,l'avocate de la
fumille, on va sans dou-

te nous sortir un fichier
qui n'aura aucune va-

leur, avec les seules empreintes

depersonnes condamnks. C est

inutile puisqu'on les connaît dé-
jà. Nous préconisons une véri-

table commission de réflexion
éthique où seraient associés ju-

ristes, magistrats, avoazts, poli-
ciers, médecins. Afin de débattre

dela ~4Ilpoint d'unfichier

«CetidUertait
peurcUoutle

monde.
Pourtant; on
enaa#ptw

&urVOUlc1an6

VOIre dOoYier

baneaireque
&18'unl/lCl*r
d'e..a,.....
~»
Marie-PIerTe
Mazier.1IIère
d~

aussi exhaustif que celui des em-
preintes digitales. Cela marche
dans plusieurs Etats aux Etats-
Unis, pourquoi pas en France?))
«Angélique, ce n'est pas qu'un
fait divers»), rappelle Martine
Capiez, pilier de l'association
qui a signé une lettre adressée
l'automne au Premier mi-
nistre: «Angélique aurait eu
22 ans le 14 décembre 1999,
mais une bête malfaisante en a
décidé autrement le 13 octobre
1996. Ce décret (d'application
du fichier des empreintes gé-
nétiques, ndlr) qui dérange tanl
va-t -il enfin voir le jour?))

Matignon a transmis le cour-
rier à la garde des Sceaux. ((On

tourne en rond», ajoute Marie-
Pierre. Le sourire triste, ses
cheveux blonds tirés en chi-
gnon, menue dans un ample
pull gris. elle veut savoir qui a
tué son enfant «Je veux croiser
son regard, non pas lui parler,
mais voir ses yeux. Le fichier
ADN doit nous r mener. Alors,
je pourrais peut-itre commen-
cer à oublier ce soiTftmeste où
j'ai conduit ma fille Angélique
dans cette boite de nuit de Com-
piègr.u.
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